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L’article 17 de la loi de Finances pour 1996 a institué une cotisation minimale de taxe professionnelle sur
la valeur ajoutée, codifiée à l’article 1647 E du code général des impôts.

L’article 44 de la loi de Finances pour 1999, dont un extrait figure en annexe 1, modifie les dispositions
relatives à l’assiette et au recouvrement de la cotisation.

La présente instruction a pour objet de présenter aux comptables le nouveau cadre juridique et les
modalités de recouvrement qui en découlent.

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE LA COMPTABILITÉ PUBLIQUE

Pour le Directeur Général de la Comptabilité Publique

LE SOUS-DIRECTEUR CHARGÉ DE LA 4ÈME SOUS-DIRECTION

DOMINIQUE LAMIOT
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CHAPITRE 1
CADRE JURIDIQUE

1. L’ANCIEN DISPOSITIF

Avant le 1er janvier 1999, les entreprises dont le chiffre d’affaires dépassait 50 millions de francs devaient
acquitter un supplément d’imposition dit « cotisation minimale de taxe professionnelle » lorsque leur
cotisation de taxe professionnelle de référence était inférieure à 0,35 % de la valeur ajoutée de l’entreprise
concernée.

Les entreprises redevables étaient tenues de s’acquitter spontanément de cette imposition au 31 décembre
de l’année en cours, en adressant leur règlement, accompagné de la déclaration correspondante, au
comptable du Trésor du lieu de leur établissement principal.

A défaut de paiement spontané de la somme due, dans les délais prévus, les redevables étaient imposés
par voie de rôle individuel.

2. LA RÉFORME POSÉE PAR LA LOI DE FINANCES POUR 1999

L’article 44 A VIII, X à XII et 44 B de la loi de Finances pour 1999 modifie le champ d’application et les
modalités de calcul et de recouvrement de cette cotisation minimale.

La réforme porte sur les points suivants :

-  un aménagement de la période de référence à prendre en compte pour la détermination du chiffre
d’affaires et de la valeur ajoutée ;

-  un relèvement du taux de l’imposition minimale en fonction de la valeur ajoutée, porté
progressivement à 1,5 % de la valeur ajoutée au lieu de 0,35 % précédemment ;

-  l’institution d’un acompte pour le paiement du supplément d’imposition.

La cotisation minimale de taxe professionnelle est désormais payable en deux échéances ;

-  un acompte à verser avant le 15 décembre de l’année d’imposition ;

-  le solde à régler avant le 1er mai de l’année suivant celle de l’imposition.

2.1. CHAMP D’APPLICATION DE LA MESURE

2.1.1. Contribuables concernés

Conformément aux dispositions du I de l’article 1647 E du code général des impôts, toute personne
redevable de la taxe professionnelle est susceptible d’être assujettie à la cotisation minimale, dès lors que
son chiffre d’affaires HT est supérieur à 50 millions de francs.

A compter des impositions établies au titre de 1999, la période de référence retenue pour apprécier le
montant du chiffre d’affaires est modifiée. En effet, pour l’appréciation de cette limite, il convient de se
référer au chiffre d’affaires hors taxes réalisé au cours de l’année d’imposition et non plus à celui réalisé
au cours de l’année précédant celle de l’imposition.
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2.1.2. Assiette et calcul

Avant le 1er janvier 1999, la cotisation minimale était égale à la différence entre 0,35 % de la valeur
ajoutée produite au cours de la période de référence en N-1 et la cotisation de taxe professionnelle établie
au titre de N.

Afin de tenir compte au plus près de la réalité économique, la période de référence retenue pour le calcul
de la valeur ajoutée est modifiée. Cette période de référence est désormais identique à celle retenue pour
le calcul de la valeur ajoutée dans le cadre du plafonnement de la cotisation de taxe professionnelle.

Désormais, elle est constituée :

-  soit par l’exercice de 12 mois clos durant l’année au titre de laquelle l’imposition est établie ;

-  soit, à défaut d’un tel exercice, par l’année civile au titre de laquelle l’imposition est établie.

Par ailleurs, le taux appliqué à la valeur ajoutée pour déterminer le montant de la cotisation minimale est
relevé.

Il est porté à :

-  1 % en 1999 ;

-  1,2 % en 2000 ;

-  1,5 % en 2001 et les années suivantes.

Le redevable doit spontanément verser un acompte avant le 15 décembre de l’année d’imposition et
ensuite liquider définitivement avant le 1er mai de l’année suivante, le supplément d’imposition au moyen
de la déclaration prévue à cet effet.
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CHAPITRE 2
MODALITÉS DE RECOUVREMENT SPONTANÉ

Le redevable doit spontanément verser un acompte avant le 15 décembre de l’année d’imposition et
ensuite liquider définitivement, avant le 1er mai de l’année suivante, le supplément d’imposition.

1. OBLIGATIONS DU REDEVABLE

1.1. VERSEMENT D’UN ACOMPTE

1.1.1. Conditions de versement de l’acompte

L’acompte doit être versé avant le 15 décembre de l’année d’imposition auprès du comptable chargé du
recouvrement de l’imposition dont relève l’établissement principal de l’entreprise. Il est accompagné du
bordereau-avis 1328.TP.AC sur lequel le redevable doit faire figurer les éléments nécessaires au calcul de
cet acompte (cf. fax-similé en annexe 2).

Toutefois, dans un souci de simplification, le contribuable qui dispose, au moment du paiement de
l’acompte, de toutes les informations pour procéder à la liquidation définitive de son imposition, a la
faculté de remplir toutes ses obligations immédiatement. L'acompte vaut alors liquidation définitive (la
case "liquidation définitive" de l'imprimé n° 1328.TP. AC est alors cochée).

Toutes les entreprises qui entrent dans le champ d’application de la cotisation minimale sont redevables
d’un acompte.

1.1.2. Calcul de l’acompte

1.1.2.1. Détermination de la valeur ajoutée

Il convient de retenir la valeur ajoutée dégagée au cours de la période précédant celle de l’imposition
soit :

-  au cours de l’exercice de douze mois clos durant l’année précédant celle au titre de laquelle
l’imposition minimale est due ;

-  ou, à défaut d’un tel exercice, au cours de l’année précédant celle au titre de laquelle l’imposition
minimale est due.

Toutefois, il est admis, lorsque l’entreprise est en mesure de connaître avec précision avant le 15
décembre de l’année d’imposition le montant de la valeur ajoutée dégagée au cours de l’exercice couvrant
la période d’imposition, que l’acompte soit calculé à partir de la valeur ajoutée produite au cours de cette
période plutôt qu’à partir de celle dégagée au cours de la période précédente.

Tel peut être le cas d’une entreprise qui a clos un exercice de douze mois avant le 15 décembre de l’année
d’imposition.

Dans cette hypothèse, le montant de l’acompte sera égal au montant du supplément d’imposition. Il lui
appartient d’informer le comptable chargé du recouvrement de l’imposition que cette liquidation est
définitive (cf. case "liquidation définitive" de l'imprimé n° 1328.TP.AC).

1.1.2.2. Taux

Le taux appliqué à la valeur ajoutée est toujours celui prévu par la loi pour l’année au titre de laquelle la
cotisation minimale est due, soit 1 % au titre de 1999, 1,2 % au titre de 2000 et 1,5 % à compter de 2001.
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1.1.2.3. Montant

L’acompte est égal à 100 % du montant de la cotisation minimale déterminée dans les conditions ci-
dessus.

L’entreprise a la faculté, sous sa responsabilité, de réduire son acompte lorsqu’elle estime que celui-ci
serait supérieur au montant effectivement dû. Tel peut être le cas d’une entreprise dont la valeur ajoutée
diminue fortement ou dont les cotisations de taxe professionnelle augmentent très sensiblement d’une
année sur l’autre.

1.2. LIQUIDATION DÉFINITIVE ET OBLIGATIONS DÉCLARATIVES

1.2.1. Conditions de versement du solde

Sauf s’il a déjà rempli cette obligation avant le 15 décembre de l’année d’imposition, le redevable doit
procéder spontanément à la liquidation définitive de l’imposition minimale avant le 1er mai de l’année
suivant celle au titre de laquelle l’imposition est due, auprès du comptable chargé du recouvrement de
l’imposition dont relève l’établissement principal de l’entreprise.

Le bordereau-avis 1328.TP.DEF, prévu à cet effet, doit être déposé auprès du même comptable que celui
auprès duquel l’acompte a été versé, après avoir été complété par l’entreprise.

1.2.2. Calcul du solde

Dans la plupart des cas, le redevable dispose, à la date de paiement du solde, de l’ensemble des
informations requises pour calculer le montant définitif de sa cotisation minimale.

Celle-ci est égale à la différence entre un pourcentage de la valeur ajoutée de l’année (exemple : 1 % de la
valeur ajoutée produite en 1999) et la cotisation de taxe professionnelle retenue pour le calcul de la
cotisation minimale de la même année. Le montant ainsi obtenu est réduit du montant de l’acompte déjà
versé pour déterminer le solde dû ou l’excédent de versement à se faire restituer.

Dans des cas très exceptionnels, l’entreprise peut ne pas disposer des informations requises au moment de
la liquidation définitive du solde. Il lui appartient, si elle n’a pas versé d’acompte avant le 15 décembre de
l’année au titre de laquelle l’imposition était due, de procéder à une liquidation provisoire selon les règles
fixées pour le calcul de l’acompte et d’informer le comptable chargé du recouvrement de l’imposition, de
sa situation. La liquidation définitive doit être au plus tard effectuée en même temps que le dépôt de la
dernière déclaration des résultats utiles au calcul de la valeur ajoutée.

Tel peut être notamment le cas d’une entreprise qui n’a pas clos d’exercice de douze mois au cours de
l’année d’imposition et doit retenir la valeur ajoutée dégagée au cours de l’année civile à partir d’un
exercice clos postérieurement au 1er mai de l’année suivant celle de l’imposition.

2. RÔLE DES SERVICES DU TRÉSOR

2.1. LE COMPTABLE COMPÉTENT POUR RECEVOIR LES DÉCLARATIONS ET LES VERSEMENTS

Le comptable compétent pour recevoir les déclarations accompagnées du paiement de l’acompte et du
solde de la cotisation est celui de l’établissement principal de l’entreprise imposée.
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2.2. TRAITEMENT DES DÉCLARATIONS

2.2.1. Rôle des comptables

2.2.1.1. Comptable non centralisateur

Dispositions générales concernant les déclarations accompagnées d’un paiement

A réception des déclarations accompagnées des versements correspondants, le comptable s’assure de la
concordance entre le montant déclaré et celui du versement effectué.

Il porte ensuite sur la déclaration le timbre de son poste et la date de paiement ; après avoir effectué la
comptabilisation du produit encaissé, il adresse les déclarations au comptable centralisateur.

Dispositions spécifiques à l’acompte

Afin de pouvoir procéder à un contrôle sur le montant encaissé au titre de l’acompte, en cas de
constatation d'un excédent de versement, lors du dépôt du bordereau-avis de liquidation définitive.

Il convient de conserver dans le poste comptable une photocopie de la première page du bordereau-avis
1328.TP.AC (comportant la date du paiement et le montant versé).

Dispositions spécifiques à la liquidation définitive

Deux hypothèses doivent être envisagées, selon que se dégage un reste à payer ou un excédent à
rembourser.

F Encaissement d’un reste à payer

Si le montant définitif de la cotisation minimale est supérieur au montant de l’acompte, l’entreprise
détermine le montant du solde à payer, dans les conditions décrites au 1.2.2. et adresse au comptable la
déclaration accompagnée du paiement correspondant.

Après exercice des contrôles prévus au paragraphe ci-dessus (Dispositions générales concernant les
déclarations accompagnées d'un paiement), le comptable procède à son encaissement.

F Constatation d’un excédent de versement

Si le montant définitif de la cotisation minimale, calculé avant le 1er mai de l’année suivant celle
d’imposition est inférieur au montant de l’acompte versé avant le 15 décembre de l’année d’imposition, il
convient de constater un excédent de versement.

Dans ce cas, les informations portées par le redevable sont rapprochées de la copie de la page 1 du
bordereau-avis d’acompte conservée dans le poste.

Après avoir vérifié la réalité de l’excédent de versement, celui-ci est remboursé dans les 30 jours,
déduction faite des autres impôts directs dus par l’entreprise dans le cadre de l'exercice de la
compensation légale.

2.2.1.2. Comptable centralisateur

Le comptable centralisateur transmet, au début de chaque mois, les bordereaux-avis de liquidation au
directeur des services fiscaux du département.

2.3. COMPTABILISATION DES OPÉRATIONS

2.3.1. Lors de l’encaissement de l’acompte et du solde

2.3.1.1. Par le comptable non centralisateur

Le comptable non centralisateur procède à la comptabilisation des encaissements dont il reporte les
références sur les bordereaux déclaratifs.
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Les versements sont imputés à la rubrique 300 «Recettes d'impôts directs», sous-rubrique « Impôts sans
rôle – Cotisation minimale de taxe professionnelle ».

Ils sont transférés quotidiennement au comptable centralisateur au moyen du bordereau de règlement
P 213 A auquel sont joints les bordereaux-avis.

2.3.1.2. Par le comptable centralisateur

A réception de ce transfert, le comptable centralisateur impute le produit transféré au compte 901-140
« Budget général – recettes – autres impôts directs et taxes assimilées », spécification 12.02 « cotisation
minimale de taxe professionnelle ».

2.3.2. Lors du remboursement d’excédents de versement

Les excédents de versement sont remboursés par lettre-chèque par le comptable non centralisateur dans le
mois qui suit le dépôt des bordereaux-avis de versement.

Il convient de veiller à ce que les sociétés reçoivent leur remboursement dans le délai de 30 jours de la
date de dépôt des bordereaux-avis prévu par l’article 1679 septies du code général des impôts.

Les excédents inférieurs à 50 F, dont le montant est apprécié dans les conditions fixées par l’article
1965 L du code général des impôts, ne sont pas remboursés.

Les dispositions prévues par l’instruction codificatrice n° 95-072-A-B2 du 3 juillet 1995 mise à jour le
26 février 1999 sont applicables.

2.3.2.1. Par le comptable non centralisateur

La comptabilisation de l’excédent diffère selon l’année de constatation de la recette budgétaire (acompte
ou solde).

Si l’excédent est dégagé dans l’année du versement de la cotisation, le comptable procède à une réduction
des recettes imputées à la rubrique 300 « Recettes d’impôts directs » sous-rubrique « Impôts sans rôle –
Cotisation minimale de taxe professionnelle ».

Lorsque le versement spontané a été comptabilisé en gestion close (année précédente), le comptable
constate une dépense de restitution à la rubrique 303 « Dépenses diverses du Trésor », sous-rubrique
« Dégrèvements impôts directs Etat » pour 1999 et sous-rubrique "Dégrèvements autres impôts d'Etat"
pour 2000.

L’écriture de constatation de l’excédent de versement à passer dans DDR3 est la suivante :

Crédit négatif rubrique300 « Impôts », sous-rubrique « Impôts sans rôle – Cotisation minimale de taxe
professionnelle »

ou

Débit rubrique303 « Dépenses diverses du Trésor », sous-rubrique « Dégrèvements impôts directs
Etat » et sous-rubrique « Dégrèvements autres impôts d’Etat ».

Crédit rubrique 302 « Recettes diverses du Trésor », sous-rubrique « Recettes sans
prise en charge - Excédents de versement ».

Pour justifier la dépense à la rubrique 303, le comptable joint au bordereau règlement P213D une
copie des bordereaux-avis d’acompte et de liquidation définitive.

L’écriture en DDR3 du remboursement de l’excédent de versement par lettre-chèque est la suivante :
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Débit rubrique 303 « Dépenses diverses du Trésor », sous-rubrique « Excédents de versement ».

Crédit rubrique 306 « Opérations diverses », sous-rubrique « Emission de chèques
sur le Trésor – Etat (EDV).

Un relevé des chèques émis P253 est joint au bordereau de règlement P213G.

2.3.2.2. Par le comptable centralisateur

Les intégrations automatiques en CGL des écritures comptables de la Trésorerie via l’application SCR3
s’effectuent de la manière suivante :

Intégration de la sous-rubrique 300 ou 303 précitée :

• Crédit négatif compte 901.140, spécification 12.02

ou

• Débit compte 900.00 « Budget général – Dépenses – Dépenses payables sans
ordonnancement - Dépenses ordinaires des services civils » :

-  chapitre 15.01, article 10, paragraphe 11 « Dégrèvements, contributions directes Etat »
(pour 1999) ;

-  chapitre 15.01, article 10, paragraphe 43 « Autres impôts directs » (pour 2000).

• Crédit compte 390.30 « Compte courant entre comptables du Trésor centralisateurs et non
centralisateurs – Opérations à l’initiative des comptables non centralisateurs ».

Intégration de la sous-rubrique 302 « Excédents de versement » :

• Débit compte 390.30 « Compte courant entre comptables du Trésor centralisateurs et non
centralisateurs – Opérations à l’initiative des comptables non centralisateurs».

• Crédit compte 466.111 « Excédents de versement constatés par les comptables non
centralisateurs ».

Intégration de la sous-rubrique 303 « Excédents de versement » :

• Débit compte 466.111 « Excédents de versement constatés par les comptables non
centralisateurs »

• Crédit compte 390.30 « Compte courant entre comptables du Trésor centralisateurs et non
centralisateurs – Opérations à l’initiative des comptables non centralisateurs »

Intégration de la sous-rubrique 306 « Emission de chèques sur le Trésor – Etat (EDV) » :

• Débit compte 390.30 « Compte courant entre comptables du Trésor centralisateurs et non
centralisateurs – Opérations à l’initiative des comptables non centralisateurs »

• Crédit compte 401.1 « Bénéficiaires de chèques tirés sur les comptables assignataires des
dépenses de l’Etat »
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CHAPITRE 3
MODALITÉS DE RECOUVREMENT PAR VOIE DE RÔLE

Les redevables qui n’ont pas produit, ou qui n’ont pas complété correctement leur bordereau-avis de
liquidation, qui n’ont pas versé les sommes au titre de cette cotisation ou dont le versement est partiel,
sont imposés par voie de rôle individuel émis par les services fiscaux et recouvré dans les conditions
décrites dans l’instruction codificatrice A1 relative au recouvrement de l’impôt par voie de rôle.

1. RÔLE DES SERVICES FISCAUX

1.1. CONTRÔLE ET TAXATION D’OFFICE

A réception des déclarations, les services fiscaux peuvent effectuer les contrôles suivants :

-  contrôle formel afin de détecter les erreurs matérielles,

-  contrôle sur pièces pour comparer les éléments constituant l’assiette de la cotisation,

-  contrôle sur place à l’occasion uniquement d’une vérification de comptabilité de l’entreprise
imposée.

La procédure de taxation d’office par voie de rôle individuel est utilisée par les services fiscaux lorsque
ceux-ci constatent :

-  un défaut de production de la déclaration ;

-  une insuffisance, une inexactitude, une omission dans les éléments servant de base au calcul de la
taxe,

-  une déclaration qui n’a pas fait l’objet d’un versement spontané dans les délais légaux ou qui a fait
l’objet d’un versement insuffisant,

-  une réduction irrégulière de l’acompte,

-  une absence de liquidation définitive du supplément d’imposition dans les délais légaux.

1.2. EMISSION DES RÔLES INDIVIDUELS

Les rôles individuels émis feront apparaître l’application d’une majoration de 10 % des droits mis à la
charge du redevable.

Les dispositions de l’article 1736 du code général des impôts sont applicables à cette majoration.

Les rôles émis par les directeurs des services fiscaux sont adressés aux trésoriers-payeurs généraux pour
prise en charge et recouvrement. Leur numérotation est celle des rôles supplémentaires de taxe
professionnelle.

2. RÔLE DES SERVICES DU TRÉSOR

Le recouvrement des rôles individuels est effectué par les comptables habilités à recevoir les déclarations
et les versements spontanés.

La prise en charge et le recouvrement de ces rôles suivent les règles applicables en matière d’impôts
directs.
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Ils sont pris en charge au compte 411.83 « Redevables – Comptables du Trésor – Recettes fiscales –
Contributions directes perçues par voie de rôles – Autres impôts d’Etat », sous-compte 411.831
« Créances de l’année courante ».

Ils sont comptabilisés budgétairement au compte 901.120 « Budget général – Recettes – Autres impôts
directs perçus par voie d’émission de rôles », spécification 2.11 « Autres impôts d’Etat ».
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ANNEXE N° 1 : Loi de Finances pour 1999 – Articles 44 A VIII, X à XII et 44 B

A. – VIII. – L’article 1647 E du code général des impôts est ainsi modifié :

1° Le I set ainsi rédigé :

« I. – La cotisation de taxe professionnelle des entreprises dont le chiffre d’affaires est supérieur à 50
millions de francs est au moins égale à 1,5 % de la valeur ajoutée produite par l’entreprise, telle que
définie au II de l’article 1647 B sexies. Le chiffre d’affaires et la valeur ajoutée à prendre en compte sont
ceux de l’exercice de douze mois clos pendant l’année d’imposition ou, à défaut d’un tel exercice, ceux
de l’année d’imposition.

« Par exception, le taux visé au premier alinéa est fixé à 1 % au titre de 1999 et à 1,2 % au titre de 2000 ».

2° Au IV, les mots : « avant le 31 décembre de l’année » sont remplacés par les mots : « avant le 1er mai
de l’année suivant celle ».

X. – L’article 1668 A bis est abrogé.

XI. – Il est inséré un article 1679 septies ainsi rédigé :

« Art. 1679 septies. – Les entreprises doivent verser, avant le 15 décembre de l’année d’imposition, un
acompte égal au supplément d’imposition visé au II de l’article 1647 E, calculé en retenant la valeur
ajoutée produite au cours de l’exercice de douze mois clos pendant l’année précédant celle de
l’imposition ou, à défaut d’un tel exercice, produite durant l’année précédant celle de l’imposition.

« Les entreprises peuvent, sous leur responsabilité, limiter le montant de l’acompte au montant du
supplément d’imposition effectivement dû au titre de l’année d’imposition, lorsqu’elles estiment que cet
acompte lui serait supérieur.

« Avant le 1er mai de l’année suivant celle de l’imposition, le redevable doit procéder à la liquidation
définitive du supplément d’imposition sur la déclaration visée au IV de l’article 1647 E. Cette dernière est
accompagnée, le cas échéant, du versement du solde correspondant. Si la liquidation définitive fait
apparaître que l’acompte versé est supérieur à la cotisation effectivement due, l’excédent, déduction faite
des autres impôts directs dus par l’entreprise, est restitué dans les trente jours de la date de dépôt de la
déclaration.

« Le recouvrement de tout ou partie du supplément d’imposition non réglé, visé au II de l’article 1647 E
est poursuivi par voie de rôle émis par le directeur des services fiscaux ».

XII. – A l’article 1762 octies, les mots : « le défaut de paiement dans le délai prévu au premier alinéa du
IV de l’article 1647 E » sont remplacés par les mots : « le défaut ou l’insuffisance de paiement de
l’acompte ou du solde dans les délais prévus à l’article 1679 septies ».

B. – Le livre des procédures fiscales est ainsi modifié :

1° L’article L. 169 A est complété par un 8° ainsi rédigé :

« 8° au supplément d’imposition visé au II de l’article 1647 E. » ;

2° Le dernier alinéa de l’article L. 174 est supprimé.
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ANNEXE N° 2 : Bordereau-avis de liquidation 1328.TP.AC
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ANNEXE N° 2
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ANNEXE N° 2
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ANNEXE N° 2


